Annexe 13
Exploitations commerciales spécialisées de ballons. Procédure d’exploitation standards (SOP)
BOP.ADD.510 et AMC2 BOP.ADD.510

a) Nature et complexité de l’activité.

1) Nature du vol : 
Vol en manifestations aériennes, appelées Spectacle Aérien Public (SAP)  soumise ou non à autorisation préfectorale (SAP simples et SAP non simples)

2) Complexité :
La complexité provient du vol en groupe de ballon,  pour rappel : le ballon du dessous est prioritaire. Ne jamais monter sans avoir vérifié par radio la possibilité de faire cette manœuvre. Vitesse faible de montée ou descente (maxi2m/seconde). 
Les ballons sous le vent décollent en premier, après autorisation de la Direction des vols, ou de manière autonome en assurant leur propre sécurité. (selon instructions de la direction des vols)

Tous les ballons sont équipés d’une radio VHF, en veille sur la fréquence qui leur sera indiquée par la direction des vols pour la sécurité envol entre les ballons. Cette fréquence, conservée durant tout le vol, ne  sera pas utilisée pour les communications avec les équipiers au sol, sauf pour des informations de sécurité.

En cas de survols de zone d’élevage de bovins et chevaux, le respect des  altitudes de survol est impératif. Respect des éleveurs et agriculteurs. Le vol en groupe impose d’être vigilants  et d’informer les ballons qui suivent sur la zone.

3) Environnement opérationnel et zone géographique :

Un dossier de sécurité de la direction des vols pour pilotes et équipiers, ainsi qu’un organigramme de l’organisation générale de la manifestation avec l’ensemble des horaires, des lieux et des contraintes opérationnelles  est remis et explicité aux pilotes participants lors du briefing général d’ouverture de la manifestation.  
La Direction des vols assure l’ensemble des responsabilités et des procédures opérationnelles pour le décollage en manifestation aérienne.

 Les pilotes participants :
· assistent à tous les briefings organisés par la direction des vols ;
·  acceptent et se soumettent à l’ensemble des directives de la direction des vols ;
· s’engagent à prendre connaissance avant le vol des consignes de sécurité  et, le cas échéant, des consignes éventuelles particulières définies dans l’arrêté préfectoral autorisant le spectacle aérien public et à les respecter ;
· s’engagent à respecter le domaine du vol et toute limitation de navigabilité éventuelle du ballon utilisé ;
· s’engagent à respecter le programme de la manifestation présenté et approuvé par la direction des vols .


b) Equipement :
Aucun équipement spécifique n’est requis pour un vol en manifestation aérienne. L’ensemble des équipements nécessaires à un décollage et à un vol en ballon est celui défini dans le manuel du ballon du constructeur, ainsi que dans le Manex. La radio VHF pour la sécurité entre ballon et le largueur fait partie des équipements standards d’un vol.

c) Membre d’équipage : 
1) L’équipage pour un vol en manifestation aérienne est composé d’1 pilote et d’1 équipier. L’ensemble de l’équipage participe à tous les briefings pour être informés de toutes les mesures de sécurité et autres spécificités da la manifestation aérienne.

2) Pour participer à la manifestation aérienne, l’organisateur demande au pilote toutes les informations nécessaires pour la participation à la manifestation aérienne, à savoir les conditions d’expérience définies dans le guide DSAC des manifestations aériennes. Il se fait communiquer lors de l’inscription du pilote, l’ensemble des documents, que ce soit sur l’aéronef et sur le pilote aux fins de pouvoir accepter sa participation.

d) Pas d’exigences de performance spécifique applicable, sauf si un chapitre spécifique du  dossier de sécurité de la direction des vols le précise et le demande. (ou si l’arrêté préfectoral le demande)

e) Procédures normales, anormales et d’urgence :
Les procédures normales (mise en place, météo, visite prévol du bas de ballon, gonflage à froid, briefing des passagers, chauffe, vérifications avant le décollage, décision de vol, procédures de changement de cylindre en vol, atterrissage, rangement de l’enveloppe) sont celles du paragraphe B.2. du Manex et correspondent à tout vol en ballon.
Les procédures anormales et d’urgence sont celles du paragraphe B.3 du Manex et correspondent à tout vol en ballon.
f) Equipement au sol :
Sécurité sur le site de décollage :
Des emplacements peuvent être attribués par l’organisateur de la manifestation sur la zone de décollage avec l’espacement nécessaire entre 2 ballons. S’il n’y a pas d’emplacement défini, l’espacement suffisant et nécessaire entre 2 ballons sera géré par le pilote.
Tous les ballons doivent être retenus au véhicule par un largueur jusqu’au décollage quelle que soit la force du vent, et les bouteilles de gaz de gonflement sont à l’intérieur de la nacelle. 
Le ou les équipiers restent sur le terrain d’envol jusqu’au décollage de leur ballon pour maximiser la sécurité. 
g) Archivages :
Si le Cafc est l’organisateur de la manifestation aérienne, les documents d’inscription des pilotes, et le dossier de sécurité, les informations météo et autres rapports et compte rendu d’évènements seront conservés 6 mois. 
Si les pilotes du Cafc participent à une manifestation aérienne organisée par un autre organisateur, ils ne sont pas concernés par l’archivage.

